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du dit .Confeil: Exécutif,ý our Haite Trahifon, récélement de Haute T;ahifon, i p
ç.on de Haute Traliifoiatoi:pour pratiques traitreffes, purrontêtre détenuesfous fauve-

garde fanscaution otrcautionîeneent jufqu'au premierjoù e, M qu dans 1 an-

née de-notreSeigneur Milfeaticens ½uatrevgtixhuit ; getique ,ppupetdurant La con-

tinuation de cet Aae aucune Cour ou Cours, Juge ou jtiuges, Magifrat oMainráts

de la Paix ne recevront. à è utiri ou nfronte' proces, d'aucune télle perfonneou

perfonnes ai-f1 commifes, fahs un Warrant ou ordré à cet effet du dit Confeil Exé-

cutif (le fa Majeflé fgné de tiois Membres du dit Confeil Exécutif, nonobRaot
toute Loi, Statut, A&e ou Ordonnance à ce contraire.

II. Et qu'il foit de plus flatué par ýl'autorité fufdite, que pour et durant la con.

iinuationî de cet A&e,. ilne fera loifible à aucun Juge ou Juges àPaix dans cette Pro-

vince ou dans aucun Di'fìriet ou partie d'icelle de cautionner ou admettre à caütion

aucune perfonne -ou -perfonnes acculées du Crime de' Haute Trahifon, ou récele-

ment de.-Haute Trahifon, -o foupçon de Haute Trahifon ou de pratiques traitreffes,
nonobRant· toute -Loi, Statut ,ou Ordonnaceà ce contraire.

. 11I. Et. qu'il foit de plus Iatué par l'autorité fufdite, que pour et durant la -con-

tinuation de cet A&e, dans-tous et chaque cas où demande fera faite du Writ d'Habeas

Corpus de fa Majeflé, à.,aucune Cour ou -Cours, Juge ou Juges dans cette Province
-ou dans aucun Difiria ou-partie d'icelle par aucune perfonne ou perfonnes.qui font

ou feiont- en prifon dans cet Province au jour auquel cet Aae recevra la Sanion.

Royale de Sa Majeflé, ou après ce tems, accufées .de -Haute Trahifon, récélement de

lHaute Trahifon, foupçon de Haute Trahifon ou de Pratiques traitreffes, tel Writ d'Ha-
.leas Corpus ( s'iil.eil accordé :par telle- Cour ou Cours, Juge ou juges) ne fera point
fait retournable dans'-moins de quatorze jours à compter du jour auquel tel Writ
d'Habcas Corpus fera ainfi accordé ; et dans tous et chaque tels cas il fera du devoir de

tels Cour ou Cours, Juge ou Juges, et de tous et de chacun d'eux, et ils font par le pré-
fent requis toutes fois et du moment que telle demgnde pour tel Writ d'Habeas Cor-

pus leur fera rerpeaivenent faite, de donner .avis et information d'icelle par écrit, en-
fen.ble avec copies de telle demande et de la déclaration ou des déclarations fous
ferment, et des autres papiers for lefquels telle demande fera fondée, au Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ,ou à la Perfonne ayant l'adminiftration duGouverne-
ment pour le tems d'alors.

IV. Pourvu toujours, -et qu'il foit ifatué, que. tel Writ d'Habeas Corpus ou le Bénéfice.
d'icelui ne fera point alloué par, telle Cour ou Cours, Juge oùjuges à.aucunùie perfonne ou

perfonnes. détenues en Prifon au terms de fa ou de leur-demande pour tel Writ d'Habeas
Corpus, en vertu de tel'Warrant ou Ordre du dit-Confeil Exécutif de Sa MajefRe comme
fufdit, pour telles caulèb comme fuidit ou aucune d'elles; et que dans tous et chaque
cas où tel Writ d'Habeas Corpus fera accordé, aucune Cour ou Cours, Jugeou juges
ne cautionnerout. ou n'admettront:à caution la perfonne ou les -perfonnes à quitel Writ
d'HUabeas Corpu5Ièra accorué fi, par ,le retour fait 'de tel Writ d'Habeas Corpus, aprês
l'expiration de quatoïze jours, à compter du jour auquel tel Writ d'Habeas Corpus
leia ainfi accordé, il pai oit que -teile -perlonne ou perfonies foient alors détenues en,
Prilon e-n vertu de te Warrant ou Ordre du dit Cotfeil Exécutif de fa Majeflé coml-
ie 1ùfdit, pou.r telles- caufes comme fufùit oU quelqu'une d'e1les, nonobfant toute
Loi, Sttut, Ake Ou Ordonnance à ce contraire.

V. Et
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ýAucune telle
perforinc-ne fera
mi e fous Caution
l ratýcupe cour
rana un Warrant
du Confei Exr.
cutif.,

Les juges à Pai
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Lorrqu,un Wrît
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fera accord a au.
cune pero ne ac-
cufée de Ilautce
Trahifon, il ne le.
rapas fait retour-
nable dans moins
de ijours, tant
que cet A& m fexa
Cu force.

Dont les Cnurs
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kabeasCorpu au%
perfonnes déte.
flues en prifon au
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Lorsque le Wri-
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qu'elIet ont
été détenues cei
prifon par IrCon"
feil Exécutif.
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V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que cet AEe continuera et fe- Continuatior di

ra en force, du jour auquel il recevra la San&ion Royale, jufqu'au premier jour de etc.

Mai dans l'année de Notre Seigneur, Mil fept cens quatrevingt-dixhuit; et qu'après
le dit jour premier de 'Iai, Mil fept cens quatrevingt-dixhuit, toute perfonne ou
perfonnes ainfi commifes jouiront de tous les. avantages et bénéfices des Loix relati-
ves à et pourvues pour la liberté des Sujets en cette Province.

VI. Pourvu toujours, et qu'il foit ifatué par l'autorité fufdite, que rien en cet Rien de rqui

AEe ne s'étendra et ne fera cenfé s'étendre à gêner et reftraindre les jufles droits eft contenu dans

du Parleenci

.iovi2cial,..


